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ART. 11 N° AS133

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 juillet 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 1168) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS133

présenté par
Mme Fabre, rapporteure

----------

ARTICLE 11

I. – Supprimer l’alinéa 14.

II. – En conséquence, à l’alinéa 15, substituer aux mots :

« du même article »,

les mots :

« de l’article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime une disposition introduite par le Sénat qui impose l’élection d’une 
personnalité d’extérieure à l’établissement comme président du conseil d’administration des lycées 
professionnels.

Outre que la question de la gouvernance des lycées professionnels est étrangère au champ du projet 
de loi, il n’est pas opportun d’imposer que celle-ci échappe aux personnels de l’établissement.


